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Confamément à l~~tiele 11. du rè&raent iWki.eur provisoire du Conseil de 
sécurité, le SecrGttire généra2 présente l’exposé succinct suivmt. 

La liste amplète des questions dont le Ccnseil de s&urit$ est saisi figure 
dans le document S/13’f3Tt daté du ll janvier 1980. 

Au cours de la semaine qui s’est terminée le 12 janvier 1980, le Conseil de 
sécurit$ est intervenu au sujet des questions s,~@vante,s~ J 

I&%re dat& du 3 janvier .l$J& adressée au Pr,ésident du Conseil de s6curit6 
par les re&sentants d.e l’Allemagne, République fédérale d’, de l.‘Arabi? 
mauditet de l~Austral.ie, des Bahasnas *, de Bahx’.ek, du Ban&adesh, de la 

, du Camda, du Chi& de la Chi,nei. de la Colgnbie, du Costa Rica, 
du Ihmxm.rk, de l~~yptel~ d’E1 Galvadop, de l’Equateur, de l’EspwneS des 
Etats-Unis d”&t&ri.aue, de Fidji* de la Grèce, d.‘IIalti, du. IIcmdums& 
m, de lgIslande, de l’Italie, du Japo.n, du Libéria, du Lwmnbour&, 
de la Malaisie, de .la Nwv&e, de la Nouvelle-Z&mde, de l’Cman, de- 
l * Ouganda, du Pakistxa a du Panama,-de la Pamuasie-Nouvelle-$I&&&F , des 
Pa.vs-Bas, des Philimine~ du Portuml,. .de l,aR$ùJ&gue dchinicaine, du 
Royaume-Uni. de Grande-Bretame et d’Irlande du Mord. de Sainte-Lucie-, 
du &moa, du S&$sJ~ de Sinmgmr.. de la .Smalie. de la Suède. du Suh.narm, 
de la Thaïlande, do la Turauie. de l%mxuay et du Venemela ‘(voir 5/13?37) 

Le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de cette question .% ses 21872ime 
ii 219Qème séances, tenues entre le 6 et le 9 janvier l@Cr, Outre les représentants 
invités précédemertt, le Frdsident, avec ffassentiment du Conseil, a invité les 
représentants du Chili., de L 1 Espagne, de la Hongrie, de 1 ‘Italie, du Panama, des 
Pays-Bas, de la .F?@ublique d&mcratique pagukire la~, de la RépubLique fkl&*ale 
d’Allemagne, de la Tch&mlovaquie, du Venezuela, du Viet Nm, de la Yougaslavie 
et du Zafre & participer au débat sans droit de vote. 

A la 2189&ne s&nee, le 7 janvier 1980, le Pr&ident a appelé l’attention sw~ 
un projet de rkmlution 66/1372S) ayant peur auteurs le EW@adesh, la Jamaïque, 
le Niger, les Philippines, la Tunisie et la Zambie. Ce projet de r6solution S/13729 
était libellé camme suit : 
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frs Coneeil de sécurit6, 

&anC examin&!J la lettre daW!e du 3 Janvie;;r 1980, adreserfie au Prbsident du 
Conesil de o6curit6 (S/W@+ et Add.1 et 21, 

fAYvmllent ‘Irrêoccup6 par lss r&ents &&ncmentS en Afghanistan et leur33 
cons6quences pour la paix et la sEcurité internationales, 

tous les peuples de décider de leur propre avenir Rk&Y’irmwJt le droit de 
SR3lP z&rence de l’extérieur; y compris leur droit de choisir leur propre 

Conscient de l’obligation qu’ont les Etats Membres de s*abstsnir, dans lf2~3 
relat;ions internationales, de recourir a la menace ou 8 l’emploi de la force, 
soit contre l’intégrit8 territoriale ou l’indépendance politique de tout Etat, 
soit de toute autre manière incompatible avec Oes buts des Nations Unies, 

1. R6affirme de nouveau sa 
de l’int6srit6 territoriale et de 
principe fondamental de la Chartu 
sous quelque prétexte que ce Soit 
y sont énoncG3; 

récente intervention ürm& en Af$wni st an, 3 DepXore~ofondément la 
qui ci; incompatible avec ledit principe; 

conviction que la présarvatian de la sotiverainet~, 
l@indépendance politique de tout Etat est un 
des Nations Unies, toute violation de ce principe 
6tant contraire eux but& et aux principes qui 

3. Affirme que la souverainet6, l’intégrité territcwisle et 1 f ind6gendance 
politique m&hanistan ainsi que sa qualité d’Etat non ali& doivent $tre 
pleinement respectées; 

4, &mande Le retrait immgdiat et sans condition de toutes les troupe% 
&ran$res d’Af-hwistan afin de permettre au peuph af +an de dkider lui-mene 
de la forme de son E;ouverrAement et de choisir son ays6me économique, politique 
et social sans in&rence de l’cxt6rieur ut; aans subir tle ~~çt’~if~ion 011 whrtiinte 
de r,ucique si;rte q\ie ce soit; 

5. Prie le Secrétaire &&%l de préssntsr d’ici deux semaines un rapport 
sur les prss accovplis aux fins de l’application de la prkente r&olution; 

6. JX&dk- de demeurer saisi de cette question. 



A la 2190Gm Ance, le 7 janvier, le Conseil de sécwité a mis aux voix le 
projet de résoluthn des six puissances (S/l3729), qui a recueilli 13 voix pour 
et 2 voix contre (Rdpublique d&mcrat!îque allem~trrde et Union des Républiques 
socialistes sovi&iques), Le pmje% de résolut-ion USa pas été adopt6 en raison 
du VO%~ &atif d'un utembre permanent du Corneil 

Apr$s le vote, Il.a s6ance a &é suspendue. LorsquteUe a repris, le 
9 janvier, le Président; a apgel6 l'r#Geni&m sur un projel; de résolukion (S/l3731) 
ayant pour auteurs Is Mexique et les Philippinea, 

Le Caneeil de s6curité a ensuite mis aux voix le prcrjet de réeol.ut;ion S/13'731 
et lVa adopte en tant que résolution 462 (1980) par 3.2 voix contre 2 (R6publique 
démocratique allemande et Union des Rgpubliques soaialistes sovi$tiques), avec 
une abstent iou ( Zmbie ) . 

La résolution 462 (1$330) est ZibeUée corme suit : 

Le Conseil de s&zurité, 

&nt exminé la question inscrite à 1 fordre du jour de sa 21858me séance0 
publié sous la cote S/&enda/23.85, 

Tenant cox~te du fait que l’abnence d’unanimit6 pami les membres 
permanents du Csnseil de sécuirité à la 23.9Qdme séance a empêché le Conseil 
de s’acquitter de la responsabilité principale qui Zui incombe pour le 
maintien de la paix et de la sécurité internationale, 

Décide qu'une session extraordinaire drurgençe de l*AssembXée q&&ale 
sera convoquée paw exminer la questios f'igurant dans le document 
WAgendal23.85. 

Lettre datde du 22 décembre IL9'79, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le mrdsentant permanent des Etats-Unis dfAméri.we auprds 
de llOr~anisation des Nations Unies (voir S/l3033/Add.T1 et S/l3?3'?) 

Le Conseil de sécurit6 a poursuivi J."examen de cette question à sa 
21$?1ème séance, le l.1 janvier 1980. 

Le Président a appelé l'attention sur w projet de résolution (5/13735) 
prétient par les F&ats-Unis d'Amdrique, qui $*Lait libell6 corne suit : 
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Rawelant SOS r&aluticms k57 (1979) du 4 décembre 1979, et 46X (1979) du ’ 
31 dhembre ,1?79 c . . 

Rwpelant 6&zal.@ment l’appal Ian& par le Pr&ident du Conseil de sécurité &e 
9 novembre J.979 (~/.1.3616) et &itW le 27 II&IJIIX~ 1979 (~/1365~), , : ., 

Ayant pris nc$e des lettres dat.&s du 13 novembre 2979 et du ler décembre 1979, 
relatives aux Pi@fs et aux voeux de l.*Xran (S/13626 et S/136~1 respectivement), 

&ant tenu compte de 1 ‘Ordonnance rendus par la- CCXW &ternaCzmale de 
Justice le 15 dhembre 1979, demandant au Gouvernement de 3a République islmiqua 
d*Iran d’assurer la libhation ihmédiate, et ssns aucune exception, de tous Ies 
ressortissants des Etats-Lhis qui sont détenus en otages en Iran (S/l3697j et 
demandant 6galement au Cpuvernement des Etats-Unis d@Amérique et au Gouvernement de 
la République islamique d’Ir,an de veiller 8 ne prgq,dre aucupe mesure qui soit de 
nature si aggraver la tension entre les, I++X pws, ’ 

Rappelant en outre la lettre du’Secr%aire &&a1 datée du 25 novembre 1979 
(s/l3a6) dans laquelle il déclare qu’à son avis la crise actuelle entre la 
Républiqui islamique d’htn et les Etats-Unis d’&rique constitue une menace 
contre la paix et la sécurité internationales, 

Tenant ca- de l’adoption par ltAssemb16e g&&rale, par comens~, le 
17 décembre 1979, de la @mentian contre la prise dlotaQ;es, 

_F;yant V&ente 8 l’esprit l’obligation qu’ont les Etats de rG@ep leurs 
différends internationaux pw des moyens pacifiques , de telle manihe que la paix 
et la s6curité internationales, ainsi que la justice, ne soient pas mise5 en 

danger, et 2 cette fin, de respecter la décision du Conseil de s6curit6, 

Conscient de la responsabilité qu’ont le& Etats de s’abstenir, dans leurs 
relations internationales, de recourir 3. la menace ou a l’emploi de la force, soit 
contre l’intk?mité territoriale ou l’indépendance politique de tout Etat, soit 
de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies, 



Ayant présent & I.*esprit ‘le fait que le mainti-en en .d&ention des otages 
comistilue une menace constante pour la paix et la &curitA international.es 9 

,‘ABiBtieunt con;For&ment au Artiolss 39 ..et 41 de la Chaste des Nations Uies 3 
’ ! 

1, Demande inut amment , une fois de plus p au Gouvernement de la République 
isl.e&que dgIran de libérer im&diatement tous les r8sSOrtiSsmts des Etats-*Unis 
détenus en otages en Lran, d’asswep leur protection et de leur permettre de 

:quitter le peysf : 

2.’ Décide que, tant que Les otages ne seront pas libérés et quîiLs n’auront 
pas quitté lgG33n en s&urié6, 4x1~s les Etats Me&I?res de 1 sOrganisation des 
Nations Unies devront : 

4 Empêcher la vente ou la fourniture I p ar leurs ressortissants au $ partir 
de leurs territoires, ‘,de tous biens î de toutes marohandises ou de tous prodkts ‘1 
& lgexception des denrges &l.imentaires, des médicaments et des fournitures 2 objet 
strictement m&Iical, qu’ils proviennent ou non de leurs territoires, à des organes 
gouvernementaux iraniens en Iran ou à toute personne ou tout organisme en Iran 
ou leur étant destin& 2 ou Z toute autre personne ou tout autre organisme ou leur 
&ant de&@& aux fins de toute activit6 menée en Lrs.n; 

b) EmpBcher 1 ‘ex@$dition par navires 9 aéronefs 3 chemins de fer ou autres 
moyens de transport terrestres immatriculés chez eux ou appartenant à leurs 
ressortissants ou affrét6s par eux, ou le transport ‘i sous contrôle douanier cm non, 
par tous moyens de transport terrestres à travers leurs territoires D de tous les 
biens, de toutes les marchandises et de tous Les produits visés & 1 ‘alinéa a) s 
envoyés à des organes gouvernementaux iraniens ou 2 toute p3mxme ou tout 
organisme en Iran ou leur étant destinés, ou envoy4s aux fins de toute activit6 

men6e en Iran; 
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4 S’Etbstenir de tue-Mm 6 la disgaaithn dea auhxit~a iraniennes ni 
ds aucune personne en Tran, ni dfaucune entxspriae ccrtr818c part wa ar#~~isme 
gouvernementa iranien aucun crédit au prêt nouveau, cw de mettre ii la dinyaaition 
de telfes personnes ou entreprises aucune nouvelle facilité de d@ôt, ou 
d’autoriser des accraisswenh eubsimkiela des d6pÔU exishntr~ en des monnwics 
auixes que le dolhr, ou d’accorder des mad&lit;& de paiement; @.UB f~~arablee que 
celles qui sont ordinairement appliquhs dans les transactions cammercîalas 
internationales; et se camporter ccr33e on le fait en affwires en exerçant tmus 
drkts en CQQ de non paiement a Z%&-we, de sommes dues au titre de or6dîts ou 
de prêta courants et exiger de toutes personnes ghysîques ou morales relewnt 
de leur juridiction qu’elfes agissent de même; 

d) Em$cher l’expédition depuis leurs territoires par des nwires ou 
aéronefs imma,tricuJ.& en Iran des produits et marchandises vis& & l’aI.in& a) 
ci-dessus ; 

e) Réduire au minimum le personnel des missions diylamatiquos iraniennes 
accréditées auprès d’eux; 

f) Empêcher leurs ressortissants S)U les sociétés qui se trouvent sur &XWS 
territoires de passer de nouveaux contrats de services à igappui de projets 
industriels en Iran autres que’ ceux quî concernent la prestation de soins m6dicaux; 

d Empêcher leurs ressortissants ou toute personne QU organisme se trouvant 
sur leurs territoires de se livrer à toute activité permettant d’iiluder ou ay&nt 
pour but d’éluder l’une des décisions &cnc%es ELU para@%phe 2 de la @kcnte 
résalutian ; 

3. Décide que tous les Etats Membres de 1’0rganisatian des Nations Unies 
donneront isrmédiatement effet aux décisions énQncéea au paragraphe 2 de la pr&ente 
résokation, nOnQbStaXIt tout contrat passé ou toute licence accord& avant In date 
de celle-ci : 

4, Demande & tous Xes Etats Ilembres de llOr~anisation des Matians Unies 
d’af>pliquercesdécisions du Conseil. de sécurité canformément à 1’Article 25 de 
la Charte: 

5. Demande instamment, compte tenu des principes énoncés B 1’Article 2 de 
la Charte, wx Etats qui ne sont pas membres de l’Organisation des Nations Unies de 
se conformer aux dispositions de la pr6sen-k r&ol.ution; 

/ . . . 



RU~~S or~aniemaa et RUX institutions spéciulfsées 
leurs mtires il BQ coaf~rmer aana leurs relation8 RVBC i 

~.. 
“1. mtm8t3ak2 à t;oue 333s Etai;B Mes&%s de L'Oqymisatlon aef3 N&ions Uxh.x3, 

et en p&GW & oewc auxqueli3 incotie, en vertu de la Charkei la responsabilit6 
. prinaipah du smintien da la pe=ix et de la sécuritb Internationales ) de contribu+> ~_ -_ __ ~m 

effectiv-went; à l~egplication doe mmsres prhueo par la pr6sente rbsolution y 

0, Demande 8 tous les Etats Membres de 1'0rganisatzion des &$ions Unies ou 
,dee institÜ~sp6ciali&?~ de fdre rapport RU Ekcrétaira gk%hkl. Xe 
ler f'c"vrier 1980 RU plus ta@ SUT lea mesures qu'ils auront prises poux appliquer 
la grGsente réeokation; 

9. Prie le Secrétdre g&érd. de rendre compte au Conseil des progrès 
réalis& &~l’applicatiorr de la pr6sente r&olution, son pretier rapport devant 
être soumis le ler maxs 1980 RU plus tard, 

Le Prhident 6, d6olar6 qu’au cours des consultations tenues entre le@ 
me&res au Conseil avwt la rhnion, il avait 6td propos6 que la shnce soit 
suspendue, capte tenu d’un fait nouveau que Te Conseil pourrait wuhaiter examiner. 

A la suite d’une déclaratiorn du repr&entant des E-tats-Unis, la sbanca 
a été suspendue, 


